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Le projet « SIMPL »
les Services des IMPôts en Ligne

Projet Simpl: 
Guichet électronique de la DGI
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SIMPL l’administration fiscale en 
ligne

S’inscrit dans le cadre des orientations 
d’ouverture du système d’information de la 
DGI 
Contribution de la Direction Générale des 
Impôts au projet  e-finances et e-gov
Projet qui mettra en ligne et par étapes 
l’ensemble des services relevant de la DGI

Simpl-TVA
Simpl-IS
Simpl-IR
….
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Qu’est-ce que le Simpl-TVA ? 

Le Simpl-TVA est un e-service de télédéclaration et de 
télépaiement de la TVA:

Télédéclaration: 
Dépôt de la déclaration TVA par Internet

Télépaiement : 
Ordre de paiement à travers Internet



6

Avantages

Entreprise :
Simplification du renseignement de la déclaration 
Réduction du contentieux dû aux erreurs de saisie
Meilleure information du contribuable
Réduction des déplacements
Suppression du temps d’attente auprès des guichets

Administration :
Réduction de l’affluence au niveau des guichets
Amélioration du recouvrement
Réduction du contentieux dû aux erreurs de saisie
Gain en termes de ressources humaines requises pour 
l’identification et la saisie des déclarations
Gain en termes de ressources matérielles (moyens 
informatiques pour la prise en charge des déclarations  et des 
espaces pour leur stockage)
Gain en termes de délai de prise en charge des déclarations 
dans le système d’information
Amélioration de la qualité de l’information des déclarations 
(champs requis de la déclaration, correctement garnis)
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Modes de télédéclaration

Les modes de télédéclaration du Simpl-
TVA:

Mode EFI      (Echange de Formulaires Informatisé)

Mode EDI      (Echange de Données Informatisé)

Mode Webservices
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Télédéclaration

Formulaire à

renseigner et à

transmettre à la DGI
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Télépaiement

Le télépaiement 

consiste à valider le 

prélèvement bancaire
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Sécurité du Simpl-TVA

Plusieurs niveau de sécurisation:

Réseau

Plateforme

Applications
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Sécurité du Simpl-TVA: Réseau

Sécurisation par firewalls

Séparation des serveurs par palier (différentes DMZs)

Recours à des protocoles sécurisés (SSL, …)
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Sécurité du Simpl-TVA: Plateforme

Installation minimale (outils requis uniquement)

Sécurisation de la plateforme et des outils installés
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Sécurité du Simpl-TVA: Application

Plusieurs procédés et mécanismes pour la sécurisation:

Cryptage

Certificat électronique

Signature électronique

Horodatage et archivage

Echange banque
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Cryptage :

L’échange entre l’utilisateur et la DGI est crypté par SSL

Le cryptage empêche « l’interception » des informations 
transmises par les adhérents
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Certificat électronique:

Équivalent électronique d’une carte d’identité

délivré par une autorité de certification digne de 
confiance (dans un premier temps DGI)

Il certifie que c’est bien M. Untel qui a la clé désignée 
dans le certificat

En vérifiant que l’interlocuteur dispose de la clé désignée 
dans le certificat, le Simpl-TVA s’assure de l’identité de 
cet interlocuteur
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Certificat électronique:

Dès la 
connexion, le 
Simpl-TVA 
demande à
l’utilisateur de 
lui fournir son 
certificat
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Signature électronique :

(33a, 22b, …)La signature électronique intègre des 
informations qui permettent la détection 
des modifications

La signature manuscrite 
n’empêche pas la modification 
du contenu du document signé
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Certificat d’authentification et de 
signature:

Le Simpl-TVA peut hausser le niveau de 
sécurité en exigeant:

Un certificat pour l’authentification

Un 2ème certificat pour la signature 
électronique
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Horodatage du Simpl-TVA:

Horodatage: « Notaire » automatisé

qui appose la date et sa signature 

pour chaque dépôt (son sceau fait 

foi)

Synchronisé sur des horloges 

atomiques

(33a, 22b, …)
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Archivage:

Les documents signés par les utilisateurs et 

horodatés sont archivés pour les besoins de gestion 

de la preuve
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Echange banque:

L’échange avec les banques se fait sur un réseau non 

internet, moyennant ses propres règles de sécurité
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Questions / Réponses

Merci de votre attentionMerci de votre attentionMerci de votre attention


